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I. Introduction 
 
 

              Opérateur du site Natura 2000 B'1 (FR8201654) "Gorges, grottes, pelouses, 
landes et milieux aquatiques de la basse Ardèche Ur gonienne" , le Syndicat de Gestion 
des Gorges de l'Ardèche (SGGA) a mis en œuvre le document d'objectifs validé par le Comité 
de pilotage du site en 1998 grâce notamment au programme LIFE "Habitats et espèces des 
Gorges de l'Ardèche et leurs plateaux" (décembre 1999 – septembre 2003).  

 

Les engagements du SGGA, lors de l'évaluation du LIFE, de poursuivre sa démarche 
"d’animation et de communication sur le terrain par une présence régulière auprès de la 
population locale, indispensable au maintien et à la consolidation des résultats positifs du 
projet ont été rendu possible" (Rapport final – Programme LIFE Natura 2000 – 1999-2003), en 
partie par le maintien du poste de chargé de mission Natura 2000, grâce notamment aux 
financements (crédits d'Etat) pour l'animation et la coordination du site B'1. 

Prioritaires en 2003 pour le SGGA, les révisions du document d’objectifs du site et du 
plan de gestion de la Réserve Naturelle des Gorges de l’Ardèche, bien que partiellement 
engagés, sont des outils essentiels de pérennisation des actions réalisées depuis la fin du 
LIFE avec l'appui technique et scientifiques des partenaires concernés: Centre Ornithologique 
Rhône-Alpes, Chambre d'Agriculture de l'Ardèche, scientifiques, Office National des Forêts…    

 
Ce rapport de synthèse fait état du "Bilan 2004-2005" des actions ayant bénéficiées 

d'un financement (crédits d'Etat) pour l'année 2004 et/ou 2005: 
- animation et coordination du site B'1, 
- cartographie des habitats et espèces Natura 2000, 
- suivi du plan de gestion pastoral des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc: suivi 
écologique, suivi agronomique, travaux de gyrobroyage, barrière piste d'Eyrole, 
- suivi scientifique des Lépidoptères et des Chiroptères,  
- gestion des espèces proies de l’Aigle de Bonelli, 
- plan de gestion d' "Escoussas – Echarassou", 
- exploitation des données "Paramètres de l'eau", 
- acquisition,    
en évoquant toutefois dans la partie "Animation et coordination"celles ayant fait l'objet 

de financements différents. 
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II. Bilan des actions réalisées (synthèse 2004-2005 ) 

 
1 - Animation et coordination (Syndicat de Gestion des Gorges de l'Ardèche) 

 
Le chargé de mission Natura 2000 a assuré depuis la fin du programme LIFE 

(septembre 2003) "Habitats et espèces des Gorges de l'Ardèche et leurs plateaux" l'animation 
et la coordination générales à l’échelle du site composant le pSIC de la Basse Ardèche 
Urgonienne: 

- présentation aux deux comités de pilotage interdépartementale  (2004 et 2005 à la 
Préfecture de Privas), de diaporamas sur les différentes actions engagées depuis la 
mise en œuvre du DOCOB, en particulier les "Sports de nature et labellisation" et "le 
retour du pastoralisme sur les plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc"; 
 
- animation des deux comités de pilotage du site B'1 (15 mars et 19 octobre 2005): 
bilan du LIFE Basse Ardèche, programmation pour les années suivantes, extension 
de la Zone de Protection Spéciale et du site B'1; 
 
- organisation, participation aux réunions (2004 et 2005) et présentation du projet 
d'extension de la ZPS auprès des élus des communes du site:  

. courriers d'information auprès des communes et des membres du Comité de 
pilotage du site B'1, diaporamas, présentation technique aux réunions du 
Comité syndical du SGGA et à la demande des communes de Lagorce, 
d'Aiguèze et Saint-Martin d'Ardèche, 
. concertation (courriers, visites de terrain) auprès des partenaires techniques: 
CORA, ONF… 
. participation à l'élaboration et rédaction du projet de règlement intérieur de la 
ZPS (octobre 2005), 
. élaboration de la convention "Escalade dans la Réserve Naturelle des 
Gorges de l'Ardèche" avec le Comité départemental de l'Ardèche de la 
Fédération Française de Montagne et d'Escalade (Printemps - Eté 2005), 
. intervention auprès des élus les cantons de Buis les Baronnies, Nyons et 
Rémuzat dans le cadre de la consultation pour la désignation d'une ZPS avec 
présentation de la problématique ZPS et exposé de la conduite de cette 
procédure sur le site des Gorges de l'Ardèche (octobre 2005).  

 
- relations régulières avec les services de l’Etat, notamment pour l'obtention de 
financements concernant la mise en œuvre du DOCOB: choix des actions financées, 
rédaction des notes de présentation des projets d'investissement du site… 
 
- réalisation du montage et du suivi à la fois technique et financier des actions de 
gestion des habitats et des suivis scientifiques pour les opérations telles que: "Gestion 
des espèces proies de l'Aigle de Bonelli" (, "Travaux d'entretien et suivis écologique et 
agronomique du plan de gestion pastoral des plateaux de la Dent de Rez et de 
Mézenc, "Suivis scientifiques des lépidoptères et chiroptères", "Cartographie des 
habitats et des espèces du site B'1"… 
 
- élaboration et engagement de la réalisation des cahiers des charges pour la gestion 
des habitats et des espèces avec les partenaires techniques: Centre Ornithologique 
Rhône-Alpes, Chambre d'Agriculture de l'Ardèche, Office National des Forêts, 
scientifiques… 
 
- élaboration des cahiers des charges pour la mise en œuvre des contrats Natura 
2000, réalisation de la pré instruction  des contrats  Natura 2000 avec le directeur et la 
comptable du SGGA en relation avec les services de l'Etat, visite de la Réserve 
Biologique Domaniale de Bois Sauvage (site B'1) avec les services de l'Etat pour la 
préparation des contrats Natura 2000 proposés par l'ONF.  



 
   
Mise en œuvre du document d’objectifs du site B'1 (FR8201654) : « Gorges, grottes, pelouses, landes et 
milieux aquatiques de la basse Ardèche Urgonienne »   
  4 

- élaboration et rédaction du cahier des charges de la cartographie dans le cadre de la 
révision du plan de gestion de la Réserve Naturelle des Gorges de l'Ardèche (site 
B'1); 
 
- réflexion à la révision du document d’objectifs à engager en 2004 / 2005 :  

. description et planification du travail d’évaluation et de révision avec le 
CORA, l'ONF, la Chambre d'Agriculture 07, AFP des plateaux de la Dent de Rez et de 
Mézenc, éleveurs… pour les opérations réalisées après 2003: évaluation concertée 
du programme LIFE et pérennisation des actions (pastoralisme, Aigle de Bonelli et 
petite faune sauvage, Alose, Lépidoptères et Chiroptères…), 

. élaboration, rédaction et remise d'un dossier de synthèse de l'opération 
"Bonelli et petite faune sauvage" (2000-2005) aux représentants des ACCA et 
sociétés de Chasse (07 – 30), 
 . préparation budgétaire (SGGA); 
 
- organisation et animation de l'Assemblée Générale de l'Association Foncière 
Pastorale des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc (de 2002 à 2005) 
 
- encadrement des stagiaires: suivis écologiques des pelouses sèches des plateaux 
de la Dent de Rez et de Mézenc (de 2001 à 2005), plan de gestion d'Eyrole (2004 et 
2005), suivi de l'Aigle de Bonelli et de la petite faune sauvage (2003 et 2004), suivi du 
Vautour percnoptère (2005), suivi des frayères d'Alose (de 2001 à 2005),  
 
- réalisation du bilan des actions et suivis scientifiques depuis la fin du programme 
LIFE: "Bilan 2004-2005 – Rapport de synthèse" (décembre 2005) 

 
 

2 - Cartographie des habitats et des espèces Natura  2000 (SGGA) 
  

2- 1 Arborescence de la base de donnée du site B1  
 
Objectifs 
Un ensemble de cartes a été réalisé de 1996 à 1999, lors de l'élaboration du 1er plan 

de gestion de la Réserve Naturelle des Gorges de l'Ardèche et du document d'objectifs du site 
B'1 de la Basse Ardèche Urgonienne. Mais pour des raisons techniques une partie importante 
de ces cartes n'a pu être réutilisée: carte des stations, carte des unités écologiques, cartes 
des pelouses naturelles, des formations herbeuses sèches semi-  naturelles...  

La "Cartographie des habitats et des espèces Natura 2000" du site, a pour objectif 
d'établir, dans un premier temps, l'arborescence  de la base de données du site B'1, 
fonctionnelle et adaptée aux exigences de la gestion des sites Natura 2000, en matière de 
cartographie. 

Pour cela il a été envisagé: 
- de réaliser un inventaire et une analyse technique des cartes et des données du site 

B'1, afin d'effectuer un choix des cartes à réaliser; 
- d'évaluer, les compétences et les moyens techniques au regard du financement 

accordé  et de réajuster, si nécessaire, le choix des cartes à produire, 
- de vérifier le bon fonctionnement du logiciel de SIG, peu utilisé depuis 2000, le 

syndicat ayant fait l'acquisition d'une version plus récente du logiciel de SIG: 
MapInfo 4.0. Il utilise depuis fin 2003 la version MapInfo 7.0, sur fond IGN (Scan 25 
couleur /Noir et blanc) ainsi qu'un GPS Carto Pocket (Dell) compatible avec MapInfo, 

- d'appliquer le cahier des charges cartographiques du Conservatoire Botanique 
National du Massif Central.  

 
Evaluation 
Dans un deuxième temps, et après le choix d'une méthode de travail et d'une 

chronologie de réalisation des cartes thématiques à réaliser, c'est en étroite collaboration avec 
le cartographe, Mathias LEGROS, embauché en octobre 2004 et jusqu'à avril 2005, que le 
chargé de mission, formé en 2004 sur le logiciel MapInfo, a participé à la restructuration 
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complète de l’arborescence de la base de données cartographiques du site B'1 sur outil 
informatique (PC compatible MapInfo). 

 
 

Résultats 
A partir de la base de données cartographique existante réalisée lors de l'élaboration 

du document d'objectifs du site Natura 2000 B'1 et du plan de gestion de la Réserve Naturelle 
des Gorges de l'Ardèche, une nouvelle arborescence a été créée, restructuration de 
l'ancienne, tenant compte des problèmes pratiques et techniques rencontrés lors de son 
utilisation mais aussi des besoins et exigences actuels du SGGA en matière de SIG. 

(Annexe 1) 
 

2- 2 Atlas cartographique 
 
Objectifs 
L'arborescence de la base de données cartographiques du site B'1 s'est construite et 

enrichie également avec: 
- la collecte et la saisie des données nécessaires à la création des couches SIG 

correspondantes,  
- la mise en page cartographique des données, 

l'objectif étant la réalisation d'un atlas cartographique du site. 
 
L'ensemble des cartes modifiées ou complétées, quand cela a été possible, et celles 

créées, l'ont été en appliquant, en particulier pour les habitats naturels et habitats d'espèces, 
le cahier des charges cartographiques du CBNMC.  

 
 
Réalisations 
Le travail de terrain nécessitant l'utilisation d'un GPS "Carto Pocket"  (Dell) acquis par 

le syndicat en 2003 a mobilisé l'ensemble du personnel de l'équipe technique du SGGA.   
La saisie des données et la mise en page cartographique réalisées de novembre 2004 

à avril 2005, par le cartographe sous la responsabilité du chargé de mission, permettent à ce 
jour de présenter l'atlas cartographique provisoire du site B'1.  

Il regroupe l'ensemble des cartes du site B'1, format A4 / A3 en couleur et en noir et 
blanc, suivantes: 

 
 
 
. Cartes du site N2000 B'1 
. Carte de localisation des actions (mise en œuvre du 
DOCOB) sur le site B'1 
. Carte générale des habitats naturels et d'intérêt 
communautaire d'Eyrole (propriété SGGA dans l'APPB de 
la Dent de Rez) 
. Cartes par habitat naturel et d'intérêt communautaire 
d'Eyrole 
. Cartes des oiseaux observés, nicheurs, migrateurs, des 
habitats ouverts d'Eyrole (CORA/SGGA) 
. Carte des espèces et populations de chauves-souris 
d'Eyrole (CORA/SGGA) 
. Carte de localisation des transects de végétation de la 
Dent de Rez  
. Carte de localisation des transects de Lépidoptères de la 
Dent de Rez 
. Carte de localisation des peupliers noirs dans la RNNGA 
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. Cartes des règlementations de protection de la 
nature 
. Cartes de la ZPS: actuelle et projet d'extension 
. Cartes de localisation des sites aménagés dans le 
cadre de l'opération "Aigle de Bonelli et petite faune 
sauvage"  
. Carte des frayères actives d'Alose 
. Carte des placettes de nourrissage en faveur du 
Vautour percnoptère 
. Carte des sites d'observation et de suivi du Vautour 
percnoptère 
. Carte du parcellaire de l'Association Foncière 
Pastorale des plateaux de la Dent de Rez et de 
Mézenc 
. Carte de localisation d'Eyrole  
 
 
 
 
  Evaluation 

Les financements d'Etat alloués pour cette action ont permis d'organiser et 
d'échelonner le travail, d'octobre 2004 à décembre 2005, soit 15 mois, dont 7 mois en 
présence du cartographe, sous la responsabilité du chargé de mission Natura 2000. 

(Voir Demande de versements de subventions 2004-2005). 
A ce jour, l'atlas cartographique du site Natura 2000 B'1 est en partie réalisé.  
(Annexe 2) 
  
Il sera complété en 2006 par un travail similaire, dans le cadre de la révision du plan 

de gestion de la Réserve Naturelle Nationale des Gorges de l'Ardèche (appel d'offre et 
financements DIREN- novembre 2005) 

La formalisation des critères d’édition et la rédaction d'une convention pour les 
échanges de données et cartographies sont prévues pour la fin de l'année 2006.  

 
  
2- 3 Informatique SIG 

   
Objectifs 
Le SGGA s'est doté, il y a quelques années, d'un système d'Information 

Géographique (logiciel MapInfo 4.0) qu'il a été nécessaire de "remettre à jour", fin 2003, par 
l'achat de la version MAP INFO 7.0.  

Compte tenu de l'évolution des outils informatique et cartographiques, et de 
l'importance croissante de l'utilisation du SIG par le SGGA dans la gestion de son territoire: 
site Natura 2000, avec la Réserve Naturelle Nationale des Gorges de l'Ardèche, le site Classé 
du Pont d'Arc, l'Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope…le gestionnaire a du s'équiper de 
matériels plus performants pour optimiser son travail, le réaliser dans de bonnes conditions 
(confort visuel, rapidité, fonctionnalité…) et obtenir une amélioration sensible de la qualité du 
rendu cartographique. 

 
Réalisations 

  Fin 2004 – début 2005, le SGGA a fait l'acquisition: 
- d'un écran plat,  
- d'une unité centrale, 
- d'une clé USB. 

 
Evaluation 
Le nouveau matériel a permis d'améliorer efficacement toutes les opérations 

nécessaires à la production des cartes du site B'1.  
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Le syndicat prévoit de compléter l'outil informatique (PC) par l'achat, en 2006, d'un 
deuxième disque dur plus adapté au logiciel MapInfo utilisé: capacité de stockage des 
données plus importante, amélioration de la rapidité du traitement des données et de 
l'affichage…    

 
 

3 - Suivi du plan de gestion pastoral du massif de la Dent de Rez 
 
 

3-1 Suivi écologique du plan de gestion pastoral du  massif  
       de la Dent de Rez  (SGGA- 2004-2005) 

 
Objectifs 
Depuis l'année 2001, les plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc, font l'objet d'une 

gestion adaptée à l'Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope en faveur du Vautour 
Percnoptère, avec pour objectifs de lutter contre la fermeture des milieux, de conserver la 
biodiversité, de maintenir un paysage traditionnel et d'encourager le développement durable. 

Suite aux différents aménagements pastoraux (gyrobroyage, création de parcs pour 
animaux d'élevage, citerne enterrée, barrières automatique…) réalisés à partir de 2001, sur la 
mosaïque de milieux naturels d'intérêt communautaire du site:  
- parcours substeppiques de graminées annuelles (Thero – Brachypodietea – 6220) 
- formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès d ‘embroussaillement (Festuco 

Brometalia – 6210) 
- pelouses calcaires karstiques (Alysses – Sedion albi – 6110) 
- matorrals arborescent dominés par Juniperus oxycedrus (5211)   
deux troupeaux de vaches de race "Aubrac" (Gras) et un troupeaux de chevaux de selle 
(Ruoms), les parcourent chaque année, à partir du mois de mars et jusqu'au 15 août. 

  
 

 
Les 322 ha 14 a 95 ca, mobilisés par les propriétaires 

regroupés en association foncière pastorale (AFP des plateaux 
de la Dent de Rez et de Mézenc) bénéficient de 10 transects de 
suivi de végétation installés dans et hors des parcs utilisés par 
les différents troupeaux, couvrant l'ensemble des habitats 
naturels d'intérêt communautaire du site.  

Relevés au GPS et cartographiés sur MapInfo 7.0, ils font 
l'objet chaque année, d'un suivi régulier afin d'évaluer la 
dynamique de la végétation au regard des objectifs de 
conservation et de préservation des milieux naturels, d'évaluer si 
possible leur état de conservation et d'adapter, si nécessaire, les 
mesures de gestion pastorale mises en place.  (Annexe 3)  

     
Photos: M.Walry 
 
Réalisations  
Ce travail, d'une durée estimée à 3 mois, du 1er mars au 15 août, est confié à un 

stagiaire en BTS Gestion de Protection de la Nature, sous la responsabilité du chargé de 
mission et dans le cadre d'une convention entre le SGGA et le Lycée Agricole d'Aubenas.  

Il consiste à :  
- relever les transects de végétation,  
- saisir des données sur le logiciel SERENA (base de données scientifiques créée 

par Réserves Naturelles de France), 
- analyser et établir un diagnostic de l'état de conservation des habitats naturels 

d'intérêt communautaire,  
- proposer  éventuellement d'autres mesures de gestion, 
- rédiger un rapport d'étude.  
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  Evaluation 
 Pour l'année 2004, P.Bellut, et pour l'année 2005, M.Walry, tous deux stagiaires BTS 
GPN ont :  

- complété et mis en place le protocole de suivi (méthodologie) des transects de    
relevés de végétation, 
- effectué les relevés et déterminé les espèces présentes sur les 10 transects; 
- analysé les informations recueillies; 
- proposé des mesures de gestion complémentaires; 
- évalué avec l'aide des données de la Chambre d'Agriculture de l'Ardèche, l'état de   
conservation des habitats naturels d'intérêt communautaire; 
- rédigé un rapport d'étude et un rapport de stage.   

  (Annexe 4)  
 

 
3- 2 Suivi agronomique du plan de gestion pastoral du Massif de la Dent 
de Rez  (SGGA – Chambre d'Agriculture 07) 

 
Objectifs 
Le suivi écologique s'accompagne également d'un diagnostic et d'un suivi 

agronomique de la part de la Chambre d'Agriculture de l'Ardèche, partenaire technique depuis 
l'élaboration du DOCOB du site B'1. 

Ce travail permet à la CA 07 et aux trois éleveurs présents sur le site d'élaborer un 
planning prévisionnel de pâturage adapté aux objectifs de maintien de la biodiversité, tout en 
tenant compte des contraintes agronomiques: gestion générale de l'exploitation, ressources 
disponibles du site (végétation – eau), bon état de santé des animaux, conditions 
météorologiques…  

 
Réalisations   
Comme chaque année, la Chambre d'Agriculture, 

a élaboré le planning   prévisionnel de pâturage 2004 en 
relation directe avec les trois éleveurs présents sur le site.  

Estimé à 15 jours de travail, le suivi pastoral et le 
suivi des exploitations restent indispensables au bon 
déroulement de l'opération. 

En décembre, elle a adressé, au SGGA, un 
rapport d'évaluation du suivi 2004 concernant le volet 
agricole du document d'objectifs du site.  

 (Annexe  5) 
        

   Evaluation 
Le croisement des données des deux suivis réalisés en 2004 et 2005 montre un bon 

état de conservation de l'ensemble des habitats naturels d'intérêts communautaire du site de 
la Dent de Rez.  

Toutefois, en complément du pâturage déployé sur la zone, un gyrobroyage d'entretien 
des parcelles est nécessaire au regard de la dynamique de repousse du buis sur certains 
secteurs peu utilisés par les animaux. 
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3-3 Travaux de gyrobroyage du plan de gestion pasto ral  
       du massif de la Dent de Rez (2005) 

 
  Objectifs 

Depuis 2001, les plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc (site Natura 2000) font 
l’objet d’une gestion pastorale adaptée à l’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope en 
faveur du Vautour Percnoptère.  

Des travaux de gyrobroyage et/ou de débroussaillement manuel, complémentaires au 
pastoralisme déployé sur le sites sont nécessaires sur certaines unités pastorales avec 
comme principal objectif : le maintien des espèces ligneuses, telles que le buis, à moins de 
30% de recouvrement. 

Ces travaux devront être réalisés pour le compte de l'Association Foncière Pastorale 
des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc avant la fin du mois de février 2005 (respect de 
l’APPB). 

 
  Réalisations 

Tous les travaux d'aménagements pastoraux ont été réalisés par les éleveurs. 
 
Pour le secteur de la Dent de Rez: 

  - 20 ha gyrobroyés sur la Dent de Rez, dont:  
. 12 ha sur le parc A, du 08/11/2004 au 
13/01/2005, 
.  8 ha sur le parc B, du 13 au 20/12/2004, 

- remplacement et pose d'une barrière automatique 
sur le parc B, 
- travaux effectués par le GAEC Les Lichères (J.F 

 Legros) – Gras. 
 
  Pour le secteur du Mézenc: 

 
 

- 2 ha gyrobroyés sur le parc C, du 10 au 25/01/2005, 
- 3,5 ha gyrobroyés sur le parc D, du 10 au 25/01/2005, 
- 2 ha gyrobroyés sur le parc E, le 15/02/2005, 
- pose de 6 barrières supplémentaires dans les parcs E et G, 

- - travaux effectués par O.Chautard – Gras. 
 
 
 

Pour le secteur d'Eyrole: 
- pose d'une barrière automatique dans le parc F, 

  - travaux réalisés par le Centre équestre La Loubière (F.Vallat). 
 
  Evaluation 

 L'objectif principal de maintien des espèces ligneuses, en particulier le buis, à moins 
de 30% de recouvrement est atteint.  
 Les trois éleveurs ont respecté l'APPB de la Dent de Rez en faveur du Vautour 
percnoptère en terminant les travaux avant la fin du mois de février 2005. 
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3-4 Barrière piste d'Eyrole  
 
  Objectifs 

 L’accès au col d’Eyrole des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc (site Natura 
2000) se fait par un chemin communal situé sur la commune de Gras, dont l’usage est 
réglementé dans le cadre d’un l’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope.  

La pose d’une barrière métallique pivotante, en bas de cette piste, afin de limiter le 
passage des véhicules à moteurs (4X4, motos, quads…) et leurs impacts sur le site (Habitats 
naturels d’intérêt communautaire, Vautour percnoptère, pastoralisme) a été approuvée lors de 
l'assemblée générale 2004 de l’Association Foncière Pastorale des plateaux de la Dent de 
Rez et de Mézenc, en présence du maire de Gras.  

 
  Réalisations 

 L'installation prévue avant la fin du mois de décembre 2004  a été reportée pour des 
raisons techniques et météorologiques au mois de janvier 2005.  

Une visite de terrain a été organisée en 2004, en présence du maire de Gras, d'un 
représentant de l'ONF et du chargé de mission Natura 2000 du SGGA afin de déterminer 
l'emplacement exacte de la barrière et des 2 panneaux de signalisation ("Véhicules à moteur 
interdit à la circulation, sauf ayants droit". 

La barrière métallique a été fournie et posée par l'équipe technique de l'ONF. 
Des matériaux (terre, pierres…) pour la construction d'un mur en pierres sèches 

attenant à la barrière ont été amenés sur le site et un ouvrage provisoire dissuasif a été 
réalisé  par le directeur de l'AFP, au cours de l'été 2005. 

 
En décembre 2005, le SGGA, en accord avec 

l'AFP, a confié à la brigade verte de l'association ECATE 
de Bourg – Saint- Andéol, la pose des deux panneaux 
signalétiques d'interdiction de circulation d'engins 
motorisés, conformément à l'APPB de la Dent de Rez 
ainsi que la construction du muret en pierres sèches de 80 
cm de haut sur 50 cm de large et d'une longueur de 4 m 
au minimum, de part et d'autre de la barrière..   

 
 
 

   Evaluation 
Le choix de ne pas fermer la barrière à clé et de 

demander aux usagers du site (propriétaires, chasseurs 
ayants droit, éleveurs, personnels techniques du SGGA…) 
de  refermer la barrière après chaque passage sont à ce jour 
des mesures de gestion respectées et adaptées au site. 
 Même si il est un peu tôt pour évaluer l'efficacité de la 
barrière, il semblerait, selon un éleveur, qu'elle ait empêché 
l'accès au col d'Eyrole par un groupe de motards, durant l'été 
2005. 
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4 - Suivis scientifiques   

 
  4- 1 Suivi des lépidoptères  (Philippe LENTENOIS) 
 
 
  Suivi des lépidoptères de l'annexe II de la Direc tive Habitats Faune Flore 
  
 
 
 
 
 

 
 
        Photos: P.Lentenois 
                         
 
Eriogaster catax – La laineuse du Prunellier          Euphydrias aurinia  – Le damier de la Succice 
 
 
  Objectifs 

Faisant suite à l'inventaire, la cartographie et les commentaires sur la biologie des 
lépidoptères de l’annexe II (Eriogaster catax, Euphydryas aurinia - ) réalisés en 2000 et 2003, 
sur les sites témoins des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc, dans la cadre du 
pastoralisme et du suivi de l’évolution des milieux avant et après travaux (LIFE "Habitats et 
espèces des gorges de l'Ardèche et leurs plateaux"),  le SGGA a demandé à Philippe 
Lentenois de poursuivre cette étude en 2004 et 2005.  

Ce suivi s'inscrit dans la pérennisation des actions de gestion pastorale et l'évaluation 
de leurs impacts sur les deux espèces de papillons de la Directive Habitats présents sur le 
site.    

 
Réalisations  
Pour ces deux années de suivi, les campagnes d’observation complémentaires ont 

été réalisées avec un protocole identique que celui utilisé durant le programme LIFE. 
Elles ont eu lieu durant les mois d'octobre et de novembre.  
Un rapport de synthèse de suivi des années 2004 – 2005, rédigé par P.Lentenois a 

été remis au SGGA, en décembre 2005. 
  

Evaluation  
Malgré les conditions météorologiques de ces deux dernières années, 

particulièrement défavorables pour la reproduction des papillons, les mesures de gestion 
mises en place sur le site depuis 2001 répondent aux objectifs de conservation d' Eriogaster 
catax (la Laineuse du Prunellier )et d' Euphydryas aurinia (Le Damier de la Succice) 

 
Pour La Laineuse du Prunellier, la préservation de l’Aubépine, plante hôte pour sa 

reproduction et son alimentation, lors des travaux de gyrobroyage (plateaux de la Dent de Rez 
et de Mézenc) ainsi que la préservation de la station relique de la forêt domaniale de Bois 
sauvage, ont très largement contribués au bon développement des bourses, observées lors 
des suivis nocturnes (plusieurs nuits en 2004 et 2005). 

En ce qui concerne le Damier de la Succice (Euphydryas aurinia), l’ouverture du 
milieu, principale mesure de conservation de cette espèce de papillon, et le gyrobroyage 
réalisé sur les plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc, favorisant la dynamique des plantes 
hôtes pour la chenille et l’adulte, ont vraisemblablement  participés à son expansion, 
constatée depuis fin 2003. 
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Suivi des Rhopalocères (papillons de jours)  

 
  Objectifs 

Depuis fin 2001, le SGGA s'est engagé dans le suivi des milieux ouverts par les 
Rhopalocères (papillons de jour) en appliquant un protocole élaboré par l'Office pour 
l'Information Eco-Entomologique (OPIE), déjà utilisé dans les Réserves naturelles. 

Les principaux objectifs sont de : 
- mettre en évidence des tendances d'évolution des populations des espèces suivies par 

comparaison inter-annuelles; 
- contribuer à évaluer et suivre l'état de conservation des milieux ouverts sur le site; 
- faire progresser la connaissance en terme de gestion conservatoire des milieux ciblés… 
- d'apport et des éléments afin d'aider à mesurer l'impact direct de certaines mesures 

actives de gestion sur les Rhopalocères… 
 

Réalisations 
Ce travail réalisé par P.Lentenois a 

débuté en 2002, après la mis en place de trois 
transects de suivi des papillons installés sur trois 
zones ouvertes des plateaux de la Dent de Rez et 
de Mézenc (Lentenois -Chargé de mission 
SGGA), leur relevé GPS et leur cartographie sur 
MapInfo 7.0 (ONF – Chargé de mission SGGA)  

Pour 2004 et 2005, le suivi des 
Rhopalocères s'est déroulé d'avril à septembre.  

La liste des espèces observées en 2004 
et 2005 a été établie.  

Photo: D.Doublet 
 

Elle sera communiquée, ainsi que celles des années précédentes à l'OPIE, en 2006. 
 (Annexe 6)                                                                         

      
  Evaluation 

Ce suivi échelonné sur plus de 50 journées de terrain a montré que d'une manière 
générale et malgré les conditions météorologiques défavorables, les populations de papillons 
de jours des milieux ouverts observés sont stables.  

L'analyse plus poussée des données saisies jusqu'en 2005, confiée à l'OPIE, devrait 
confirmer cette tendance, et sans doute montrer une augmentation des populations du site 
compte tenu des opérations de gyrobroyage réalisées fin 2005 et de la pression de pâturage 
exercée par les animaux.  
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  4- 2 Suivi des chiroptères (G.Issartel – CORA)  
 
                                   
 
 
 
                             
 
 
 
 
 
                          Objectifs                                 

Depuis le début de la mise en œuvre du DOCOB, 8 cavités situées dans la Réserve 
Naturelle des Gorges de l'Ardèche et le site Classé du Pont d'Arc et retenues comme sites 
d’intérêt pour les Chiroptères, en particulier ceux inscrits à la Directive Habitats, au regard des 
recherches et des observations antérieures ont toutes fait l’objet d’au moins deux visites/an 
chacune minimum, en 2000, 2001, 2002, 2003 par le CORA: la grotte de Cayre – Creyt, la  

 
 
Baume des Cloches, les grottes du Lierre et du Renard, les grottes de Louoï et 

Dérocs, la grotte du Grand Louret et la grotte du Cirque de la Madeleine.��
Les objectif pour 2004 et 2005 sont de: 
- poursuivre le suivi des populations de chauves-souris sur les cavités du site B'1 
reconnues comme sites d'intérêt pour ces mammifères, 
- de compléter l'inventaire actuel des espèces présentes (dénombrement et 

détermination), grâce à des prospections visuelles dans les gîtes diurnes, des captures au 
filet, l'utilisation d'un détecteur d’ultrasons��� 

- de proposer éventuellement des mesures de gestion. 
 

Réalisations 
Pour chaque année de suivi, un planning de visites des cavités a été élaboré par 

G.Issartel.  
Toutes les cavités retenues ont fait l'objet d'un contrôle visuel à date fixe. 
Au total, c'est au moins 7 visites annuelles (1 par cavité) qui ont été effectuées par le 

spécialiste avec un agent technique du SGGA en formation et qui ont permis le 
dénombrement précis des individus et l'identification des espèces observées. 

 
Evaluation 
Grotte de Cayre Creyt 

Neufs espèces ont été observées à ce jour, dont six inscrites à l'annexe II de 
la Directive Habitats dont: le Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), le Petit 
rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), le Rhinolophe Euryale (Rhinolophus 
euryale)… 

 
Baume des Cloches 
  Onze espèces ont été observées à ce jour dans cette cavité, dont sept 

inscrites à l'annexe II de la Directive Habitats dont: le Grand rhinolophe (Rhinolophus 
ferrumequinum), le Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), le Rhinolophe Euryale 
(Rhinolophus euryale),   (Myotis myotis),     (Myotis emarginatus)     (Myotis nattereri)… 

 
  Grotte du Lierre et du Renard 

 Huit espèces ont été observées à ce jour dans dans ces deux cavités, dont 
quatre inscrites à l'annexe II de la Directive Habitats.  
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 Le suivi de la grotte du Renard confirme qu'elle est un gîte régulièrement 
fréquenté par le Minioptère de Schreibers mais également par le Grand et le Petit rhinolophe.
   

  Grotte du Grand Louret 
Quatre espèces ont été observées à ce jour dans cette cavité, dont trois 

inscrites à l'annexe II de la directive Habitats. 
 
  Grotte du cirque de la Madeleine 

Une seule espèce, le Minioptère de Schreibers a été observée avec une 
importante population. 

 
  Grotte de Louoï et grotte du Dérocs 

Quatorze espèces ont été observées à ce jour dans ces deux cavités, dont 
neuf inscrites à l'annexe II de la directive Habitats. Il est à noter que ces deux cavités sont les 
seules en Ardèche où l'on observe une telle diversité d'espèces. Elles représentent pour le 
Rhinolophe euryale des gîtes d'hivernage reconnue au niveau national, avec 376 individus en 
2004, et pour le Petit rhinolophe, avec 61 individus dénombrés. 
 
 
 Les deux dernières campagnes de suivi des chauves-souris ont permis l'observation 
de trois nouvelles espèces sur le site B'1: 

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Photos G.Issartel   O.Peyronel 

                         Le Vespère de Savi  (Hypsugo savii)               l'Oreillard gris  (Plecotus austriacus) 
 

Ainsi que le Murin de Capaccini (Myotis capaccinii)    
        

Mesures de gestion proposées 
Proposée en 2003, deux compteurs pour évaluer la fréquentation de la grotte du 
Dérocs ont été posés en novembre 2005 par le CORA, le CDS et le SGGA, 
complétant les deux panneaux d'information installés en 2003.  
 
Deux actions sont actuellement envisagées avec le CORA et le CDS: 
- la fermeture de l'accès à la grotte du Renard par la pose d'une grille sur le modèle 

de la Baume des Cloches, 
-     la fermeture de l'accès à la grotte du Cirque de la Madeleine par la pose d'un 
barreau amovible au niveau du passage dans les blocs. 

 
Une réflexion est en cours concernant la mise en œuvre de diverses initiatives telles 
que: 
- l'extension du périmètre actuel afin d'y intégrer la vallée du Rimouren avec la 

présence confirmée de plusieurs espèces inscrites à l'annexe II de la directive 
Habitats; 

-     l'extension du périmètre sur la basse vallée de l'Ibie et ses contreforts Est pour y 
intégrer, entre autres, les grottes de Dérocs et Louoï. 
(Annexe 7) 
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5 - Gestion des espèces proies de l’Aigle de Bonell i  

 

 
 
 
 
 
 

 
  
6-1 Suivi des deux couples d'aigles de Bonelli 

 
Objectifs 
Depuis au moins 2001, en accord avec le CORA, un partage du suivi des deux 

couples d'aigles de Bonelli de la Réserve Naturelle des Gorges de l'Ardèche, du début de la 
reproduction jusqu'à l'envole du ou des aiglons, est organisé ainsi: 

- le couple 15 (numérotation nationale ou "couple amont des gorges de l'Ardèche) 
est effectué par le CORA, 

- le couple 16 (numérotation nationale ou "couple aval des gorges de l'Ardèche) est 
effectué par le SGGA, un suivi plus ponctuel étant assuré par le CORA, 
notamment pour la recherche de la nouvelle aire utilisée par le couple en 2005. 

 
Réalisations 
Si le suivi des deux couples d'aigle de Bonelli est réalisé durant toute l'année, c'est 

plus particulièrement à partir du mois de février et jusqu'à la fin du mois d'août que les agents 
du SGGA et le CORA sont mobilisés. 

Il est à noter que pour l'année 2003-2004, le nombre de visites et d'heures réalisées 
est pratiquement identique à celui de 2004-2005  

A titre d'exemple, le tableau ci-dessous fait état du nombre de visites effectuées et du 
nombre d'heures réalisées pour les deux sites de reproduction, à partir du mois de novembre 
2004 et ce jusqu'en novembre 200 

 
Tableau1 : État du suivi de l'Aigle de Bonelli réali sé par le SGGA et le CORA durant la saison 
2004/2005 sur les deux sites de  la Réserve Naturel le Nationale des  Gorges de l'Ardèche . 

 
  Site 15 (amont)-CORA Site 16 (aval)-SGGA/CORA 

Saison 2004/2005 Nb visites Nb d'heures 
Nb visites 
SGGA    CORA 

Nb d'heures 
 SGGA       CORA 

nov-04 1  04:00     1             0   03:00        00:00 
déc-04 2  06:00     1             0   03:00        00:00 
janv-05 1  01:00     4             1   14:00        04:30 
févr-05 2  07:00     6             0   21:00        00:00 

mars-05 3  05:30   10             3   35:00        10:00 
avr-05 6  27:00     8             1   28:00        06:00 
mai-05 3  08:00     9             3   31:30        13:00 
juin-05 1  04:00     9             2   31:30        12:00 
juil-05 0  00:00     1             1   03:30        06:00 

août-05 1  02:00     1             3   03:30        13:00 
sept-05 1  01:00     2             0   07:00        00:00 
oct-05 1  04:00     4             0   14:00        00:00 
nov-05 4  04:30     2             3   07:00        04:00 

TOTAUX 26  74:00    58          17 202:00        68:30 
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Evaluation 
L'année 2005 se caractérise par la construction d'une nouvelle aire sur chacun des 

sites.  
Si le couple amont a essuyé un échec après une longue période de couvaison de 

pratiquement 80 jours, soit le double de la durée normale, et ceci pour des raisons inconnues, 
le couple aval quant à lui s'est reproduit et a donné naissance à un aiglon, femelle, baguée le 
31 mai 2005 (voir ci-après "Tableau 2" )  

A l'automne les deux couples sont présents sur leur site de reproduction respectifs.  
 

Tableau2 : Chronologie des temps forts de la saison  2004/2005 de l'aigle de Bonelli dans la Réserve 
Naturelle Nationale des Gorges de l'Ardèche, relevé s par le CORA (sites amont et aval) et par le 
SGGA (site aval). 

  Site 15 (amont) 

21/1/05 Transport de branches, parade et défense de territoire sur aigle royal 

11/2/05 Trouvé nouvelle aire  construite en 2005 
25/2/05 1 ad couve dans nouvelle aire 
21/4/05 Les 2 adultes n'ont pas de bagues (ni darvic, ni MNHN) 
20/5/05 1 ad couve toujours à plus de 78 jours de couvaison 

31/5/05 Les adultes volent, arrêt de la couvaison : échec de la reproduction  

Automne Le couple est présent sur le site 

  
  Site 16 (aval) 

1/1/05 couple présent sur site 

10/3/05 
Mâle a toujours sa balise argos. Trouvé nouvelle aire  construite en 2005: 
1ad couve 

6/5/05 couple + 1 juvénile au nid 

31/5/05 Baguage du jeune , couple vu en vol (CORA-CEEP-CDS-SGGA) 

10/6/05 Couple + juvénile au nid 

5/8/05 
Mâle avec balise, se pose dans placette percnoptère, retire un morceau de 
viande. Femelle sur site. 

Automne Le couple est présent sur le site 
 
 

 
6-2 Action lapins de garenne 
 
Objectifs 
Des mesures en faveur des espèces proies de l'aigle de Bonelli dont le lapin de 

garenne, sont menées depuis 2000, dans le cadre du programme LIFE "Habitats et espèces 
des Gorges de l'Ardèche et leurs plateaux", avec pour principal objectif la reconstitution de 
plusieurs noyaux de populations suffisamment denses pour qu'ils puissent se développer. 

 Seize sites aménagés (garennes artificielles, culture, gyrobroyage) ont été réalisés en 
partenariat avec les associations de chasse, l'Office National des Forêts 07, l'Office National 
de la Chasse et de la Faune Sauvage et les Fédérations Départementales des Chasseurs 07 
et 30 sur les zones favorables du territoire de l'aigle de Bonelli.  

Afin de mesurer l'efficacité de ces aménagements et lâchers de lapins, le suivi régulier 
des lapins de garenne (comptage nocturne) a été organisé et réalisé depuis 2000, par  le 
SGGA avec l'appui technique du CORA. Il constitue un des volets du programme de 
conservation de l'Aigle de Bonelli et ses espèces proies (convention SGGA-CORA).  

Ces comptages visent à recenser les noyaux de population constitués autour des 
sites aménagés surtout afin de constater et si possible d'évaluer la reproduction (présence de 
jeunes individus de petite taille permettant de définir un âge-ratio (jeunes – adultes). 
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Réalisations 
Dix sites ont fait l'objet d'un lâcher de Lapins de garenne en 2002, zéro en 2003 et 2 

en 2004.   
 
Selon le protocole défini par l'ONCFS, le comptage nocturne des lapins réalisé par un 

agent (SGGA ou CORA) représente un minimum de 2H00 par nuit, en fonction du parcours 
pédestre de suivi déterminé par le CORA, renouvelé 4 nuits consécutives par secteur et par 
année de suivi. 

Près de 30 heures de suivi nocturne ont été réalisés en 2005, soit 20 sorties 
nocturnes pour le SGGA et 8 pour le CORA. 

Pour chacun des sites aménagés réalisés dans le cadre de l'opération "Bonelli et 
petite faune sauvage", le SGGA et le CORA ont effectué au moins une visite de suivi 
technique: état des lieux, diagnostic et propositions de mesures complémentaires de gestion. 

 
A titre d'information, le tableau 3 ci-dessous fait apparaître le nombre maximum de 

lapins relevé au cours des différents passages, depuis 2002.  
Pour chacune des catégories d'individus (adultes ou juvéniles) il a été retenu l'effectif 

le plus élevé au cours des différents passages. 
 

Tableau 3 : Résultats des comptages nocturnes de La pins de garenne réalisés de 2002 à 
2005 par le SGGA et le CORA(St Remèze). 
 

Commune Lieu-dit Nombre maximum de lapins observés   

    2002 2003 2004 2005 

    Adulte Jeune Adulte Jeune Adulte Jeune Adulte Jeune 

St Martin Plaine Feuillet 2 0 1 0 0 0 0  0  

St Marcel 
Rouvière 
Vieille 3 0 2 2 0 0  1 0  

Blanchane 3 0 0 0 
Site à 

reconstruire 
Site à 

reconstruire 

Vergier-
Beauregard 6 0 7 1 3 1 7 0 

St Remèze 
(CORA) 

Bourboulet 5 0 0 0 5 1 4 1 

Le Garn Piscine du lac 5 0 6 0 3 0  2 0 

Aiguèze 
Combe 
Reynaud 6 3 4 0 6 0  3  0  

Bidon Plaine d'Aurel 27 0 2 0 4 0  7 5 

ONF 
Fontbel-
Chastelas 1 0 ? ? 6 1 2 0 

 
 

Evaluation 
 Aucun lâcher n'a pu être effectué sur les deux sites d'Aiguèze ("Grange Meisselle") et 

Saint-Martin d'Ardèche ("Les Alliberts") réalisés en 2003, faute de reprise possible en milieu 
naturel  

"Les variations du nombre de lapins observés d'un passage à l'autre au cours d'une 
même année témoigne de la difficulté de repérage des lapins sur les secteurs. La méthode de 
comptage utilisée est fortement influencée par le type d'habitat présent sur le secteur. Elle est 
particulièrement sensible à la structure de la végétation et des éléments paysagers (haies, 
murets, terrasses…) qui peuvent constituer des barrières visuelles. Dans ces conditions il est 
difficile d'estimer la population réelle présente sur chacun des sites, et les informations 
apportées interdisent toute comparaison d'un secteur à l'autre…. 

Les noyaux de population constitués sur le site Natura 2000 représentent les "points 
d'ancrages" d'un réseau que les gestionnaires, les chasseurs et les naturalistes se doivent de 
consolider et de développer pour parvenir à créer de véritables populations susceptibles de 
résister aux variations d'effectifs pouvant intervenir durant les prochaines années (forte 
mortalité, mauvaise reproduction)… 
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Le partenariat développé entre les différents acteurs est très concluant. La mise en 
place et la réussite d'actions concrètes témoignent de la bonne volonté commune. Des efforts 
doivent être encore maintenus pour développer chacun des noyaux, en agrandissant les 
zones de réhabilitation des habitats (gyrobroyage, brûlage dirigé, cultures, maintien des haies, 
garenne satellites) et en effectuant de nouveaux lâchers sur certaines de ces nouvelles zones 
aménagées.  

La préservation des effectifs présents doit être assurée par la maîtrise des 
prélèvements cynégétiques".  

(M.Mure – Suivis de l'Aigle de Bonelli et de ses espèces proies - Bilan CORA 2005) 
 
 
6-3 Action perdrix 
 
Aucune opération n'a été engagée avec les chasseurs depuis la fin du programme 

LIFE.  
Mais le projet de LIFE Bonelli proposé par le collectif d'associations de protection de 

la nature (LPO, CORA…), en cours de validation par la commission européenne, prévoit un 
volet "Restauration des habitats" concernant la perdrix, sur le site B'1, pour lequel le SGGA 
serait associé: achat, création de parcs de pré-lâchers, lâchers de perdrix, création de cultures 
petite faune sauvage, gyrobroyage… 

 
6 - Plan de gestion d' "Escoussas "  
      

La révision du document d'objectifs du site B'1 prend en compte le plan de gestion d' 
"Escoussas ", parcelle acquise par le SGGA en 2002, d'une grande valeur patrimoniale de 36 ha 40 a 80 
ca  (Grottes non exploitées par le tourisme – 8310), pour lequel les opérations suivantes ont été 
envisagées: 
- l'inventaire et la cartographie des secteurs à enjeux patrimoniaux ; d' "Escoussas" 
- la mise en évidence des solutions techniques envisageables pour la protection des grottes 

comme celle de la grotte "Echarassous" située sur le massif de la Dent de Rez (site Natura 
2000) et propriété du SGGA, qui fait l’objet d’une mesure réglementaire de protection, 
suite aux pillage et destructions constatées  des concrétions qu’elle renferme : Arrêté du 
Président du SGGA avec panneau d’information sur la sensibilité du site et  l’interdiction 
d’y pénétrer. 

Faute de temps, elles n'ont pu être réalisées en 2005 par le SGGA. 
Elles seront reconduites en 2006, en fonction des financements alloués: crédits 

d'investissements dans le cadre de la  mise en œuvre du programme d'actions du DOCOB ou de 
l'obtention des contrats Natura 2000. 

Durée estimée: 30 jours dont 20 jours terrain et 10 rédaction rapport de synthèse 
  

 
 7 - Exploitation des données "Paramètres de l'eau"   

  
Partiellement installée dans l’espace pédagogique de Gaud, la station de mesures de 

la qualité de l’eau de l’Ardèche, n'a pu être complétée en 2005, par un système d’exploitation 
des données (T°, pH, niveau, Oxygène dissout et con ductivité) adaptées aux publics 
scolaires. 

Un nouveau financement sera demandé par le SGGA, après la mise en route de la 
station, prévue avant la fin du mois de janvier 2006. Dès l'obtention de ce financement, un 
cahier des charges du futur système d'exploitation sera élaboré en fonction des objectifs 
techniques et pédagogiques définis dans le rapport de synthèse 2003 du programme LIFE. 

   Durée estimée: 6 mois 
 
 
 8 - Acquisition  
  

L’acquisition, en 2005, de parcelles sensibles, à grande valeur biologique (habitats et 
habitats d’espèces d’intérêt communautaire, espèces patrimoniales…), présentes dans le 
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périmètre actuel du site Natura 2000 (RNGA, APPB de la Dent de Rez) et / ou l’extension 
possible de celui-ci, à des fins de protection, de préservation et de maîtrise de la 
fréquentation, a été envisagée par le SGGA. 

Mais a défaut d'opportunité, aucune acquisition n'a pu être réalisé cette année par le 
SGGA dans le site Natura 2000 et/ou sur l'extension proposée en faveur de la moule Unio 
Crassus dans le cadre de la consultation du site B'1 au titre de la Directive Habitats Faune 
Flore. 

 
 
III - Tableau récapitulatif des financements et coû ts des actions 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Désignation de l'action  Financement 
DDAF (€) 

     Coût € 
 

1 - Animation et coordination        20 000  
2 – Cartographie des habitats et 
des espèces Natura 2000 
     -  Arborescence de la base de 
donnée du site B1 et Atlas 
cartographique 
     -  Informatique SIG 

 
 
         
        7 500 
        6 000 
        2 000 

 

3 - Suivi du Plan de gestion 
pastoral du massif de la Dent de 
Rez 
    - Suivis scientifiques 
    - Suivi agronomique 
    - Travaux de gyrobroyage 
    - Barrière piste d'Eyrole 

 
 
 
        8 000 
        9 450 
        7 500 
        1 700 

 

4 - Suivis scientifiques   
    - Lépidoptères- Chiroptères 

 
        4 500 

 

5 - Gestion des espèces proies de 
l’Aigle de Bonelli 
     - SGGA 
 
      - CORA 

 
 
        5 000  
        3 000 
        2 600  

 
 
5 000  
 
2 600  

6 - "Escoussas – Echarassou" 
      -  Plan de gestion 
      -  Fermeture "Echarassous" 

 
        5 000 
        7 500 

 

7- Exploitation des données 
"Paramètres de l'eau " 

 
       1 300 

 

 
8 - Acquisition 

        
       3 400 
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IV. Conclusion           
 

Opérateur du site Natura 2000 B'1 (FR8201654) « Gorges, grottes, pelouses, landes 
et milieux aquatiques de la basse Ardèche Urgonienne » le SGGA met en œuvre les actions 
du document d’objectifs avec ses partenaires techniques depuis 1999.  

S'inscrivant dans le cadre de la révision du document d'objectifs, les actions financées 
par des crédits d'Etat en 2004 et 2005 ont été, pour la plus part d'entre elles, réalisées à ce 
jour: 

- animation et coordination du site B'1, 
- cartographie des habitats et espèces Natura 2000, 
- suivi du plan de gestion pastoral des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc: suivi 
écologique, suivi agronomique, travaux de gyrobroyage, barrière piste d'Eyrole, 
- suivi scientifique des Lépidoptères et des Chiroptères,  
- gestion des espèces proies de l’Aigle de Bonelli. 

   
Le bilan globalement positif des réalisations témoigne de la volonté du SGGA et de 

ses partenaires de poursuivre la démarche engagée en 1996 d'intégrer le réseau Natura 2000 
pour la conservation et l'augmentation de la biodiversité: 

- choix et mise en place des mesures de gestion de conservation et de restauration en 
faveur des espèces, des habitats et habitats d’espèces du site répondent aux objectifs, 

- politique de concertation mise en place par le SGGA auprès des élus, des 
partenaires techniques et des acteurs locaux,  

- animation du site par la présence d’un animateur Natura 2000,  
- partenariat fédéré par le SGGA permettant de mobiliser des acteurs du territoire et 

de mettre en œuvre l’ensemble de leurs compétences, 
 - forte implication des partenaires du projet et leur adhésion à la démarche souhaitée  
et mise en place par le SGGA, 

 -  et échanges d’expériences avec d’autres opérateurs de site Natura 2000. 

   
Cette dynamique autour du projet de territoire lié à Natura 2000 devrait également 

servir à réaliser des actions comme le plan de gestion d' "Escoussas – Echarassou", 
l'exploitation des données "Paramètres de l'eau" (station de qualité de l'eau du château de 
Gaud) ou l'acquisition de parcelles à valeur patrimoniale, ayant bénéficiées de financements 
en 2004 et 2005, pourtant non utilisés. 

 
Enfin la contractualisation des mesures de gestion mises en œuvre sur le site B'1 par 

l'obtention des contrats Natura 2000, semble être une réponse technique et financière 
nécessaire à la pérennisation des actions engagées avec l'ensemble des acteurs locaux mais 
aussi à la crédibilité du projet sur le long terme.  
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V. Annexes 
 
 Annexe 1: Arborescence cartographie site B'1 (SGGA) 
  

Annexe 2: Atlas cartographique (SGGA° 
   

Annexe 3: Carte des transects de relevés de végétation (SGGA) 
  

Annexe 4: Suivis de la végétation (pelouses sèches) dans le cadre du pastoralisme 
des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc- Rapports 2004 et 2005 (BTS GPN – 
SGGA) 

  
Annexe 5: Suivi agronomique dans le cadre de la mise en place du pastoralisme sur 
les plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc - Rapport 2004 (Chambre d'Agriculture 
07) 

  
Annexe 6: Suivi des Lépidoptères des plateaux de la Dent de Rez et de Mézenc – 
Rapport 2004-2005 (P.Lentenois) 

  
Annexe 7: Suivi des Chiroptères – Rapports  2004 et 2005 (G.Issartel – CORA) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


